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60000 BEAUVAIS

DETOS 4

AVIS – DECISION DU CONSEIL D'ADMNISTRATION (1)





Acte Administratif n° 24   2009/2010
Vu le décret n°85.924 du 30 août modifié;

Le Conseil d'administration du Lycée

s'est réuni le 9 novembre 2009     en séance ordinaire (1) – première ou seconde séance (1) 







en séance extraordinaire (1)

sur convocation adressée le 20 octobre 2009
sous la présidence de Mr DEPOILLY 

Réunion de la Commission Permanente le : 

Réunion du Conseil inter-établissements (éventuellement) le :

----------------------

Nombre de membres composant le Conseil d'Administration :
30


Quorum : 
15

Nombre de membres présents en début de séance : 
27






Nombre de votants :

27




Nombre d’abstentions :
  /





Nombre de suffrages valablement exprimés :






POUR l’adoption :
27





CONTRE l’adoption :   /

OBJET DE LA DELIBERATION :

Projets de voyages 2009-2010.
TEXTES REGLEMENTAIRES APPLIQUES :

DELIBERATION PRISE :

Acceptation









Fait à Beauvais, le 10 novembre 2009








Le Président du Conseil d’Administration









PH.  DEPOILLY
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